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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher que le président-directeur général de la société France Médias soit 
également le président-directeur général des sociétés France Télévisions, Radio France et l'INA. 
Les co-signataires de cet amendement considèrent qu'une telle mesure aurait un effet préjudiciable 
sur la liberté éditoriale et l'indépendance de ces sociétés. 


